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de droit strict

; enfin de recevoir le très saint sacre-

ment de l'Eucharistie, après avoir confessé leurs pé-
chés avec les dispositions requises, et de faire quelque
offrande, à titre d'aumône, à une œuvre pie.

A cet «flet, Nous rappelons spécialement les

institutions dont Nous avons recommandé naguère
dans une lettre les intérêts à la charité des chrétiens,

savoir, la Propagation de la foi, la Sainte Enfance et

les Ecoles d'Orient ; institutions que Nous avons gran-
dement à cœur et que Nous Nous proposons d'éta-

blir et de propager jusque dans les contrés éloignées

et barbares, afin de les mettre à même de subvenir
à tous les besoins. Quant à tous ceux qui habitent
hers de Rome, en quelque lieu que ce soit, ils devront
visiter deux fois, aux intervalles prescrits, trois égli-

ses à désigner à cet efiet par les Ordinaires des lieur
ou par leurs vicaires et officiaux, ou sur leur délé-

gation et à leur défaut par ceux qui ont charge d'âmes,
ou trois fois, s'il n'y a que deux éghses, et six fois s'il

n'y^en a qu'une ; ils devront pareillement accomplir
les autres œuvres prescrites ci-dessus. Nous voulons
que cette indulgence puisse être appliquée aussi, par
manière de suffrage, aux âmes qui sont sorties de
cette vie en union avec Dieu dans la charité. Nous
accordons d'autre part aux Ordinaires des lieux la'

faculté de réduire, selon leurjprudence, à un moindre
nombre les visites aux églises susdites pour les cha^

pitres et les congrégations de séculiers comme de
réguliers, les communautés, confréries, universités ou
collèges quelconques qui les font en procession.

Nous permettons aux navigateurs et aux voya-


